
République Française 

 
DÉPARTEMENT DE LA SEINE-MARITIME 

 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 
 

Séance du lundi 9 mai 2022 
 

Nombre de conseillers en exercice : 33 

Extrait de la délibération affiché le 13 mai 2022. 
 
L’an deux mille vingt-deux, le neuf mai à dix-huit heures par suite de la convocation de Monsieur le 
Maire en date du 3 mai 2022, le Conseil Municipal s’est réuni dans la Salle La Minot à la Maison de 
l’Enfance et de la Famille, sous la présidence de Monsieur Jérôme DUBOST, Maire. 
 
 
Étaient présents : 29 
Jérôme DUBOST, Fabienne MALANDAIN, Nicolas SAJOUS, Agnès SIBILLE, Damien GUILLARD, Pascale 
GALAIS, Yannick LE COQ, Christel BOUBERT, Sylvain CORNETTE, Véronique BLONDEL, Gilles BELLIERE, 
Cédric DESCHAMPS-HOULBREQUE, Isabelle NOTHEAUX, Éric LE FEVRE, Edith LEROUX, Nicolas BERTIN, 
Isabelle CREVEL, Thierry GOUMENT, Jean-Luc HEBERT, Aurélien LECACHEUR, Aline MARECHAL, 
Catherine OMONT, Aliki PERENDOUKOU, Virginie VANDAELE, Laurent GILLE, Agnès MONTRICHARD, 
Virginie LAMBERT (présente à partir de la communication n° D.42-COM2), Nicole LANGLOIS, Arnaud 
LECLERRE. 
 
 
Excusés ayant donné pouvoir : 4 
Patrick DENISE donne pouvoir à Nicolas SAJOUS 
Sandrine VEERAYEN donne pouvoir à Catherine OMONT 
Jean-Pierre LAURENT donne pouvoir à Pascale GALAIS 
Corinne CHOUQUET donne pouvoir à Laurent GILLE (absente à partir de la délibération n°D.58) 
 
 
Secrétaire de séance 
Aurélien LECACHEUR est désigné Secrétaire de séance 

 
  



CONSEIL MUNICIPAL 
Séance du lundi 9 mai 2022 

 

2022.05/66 

SPORTS – VERSEMENT D’UNE SUBVENTION EXCEPTIONNELLE À L’ALM BASKET– ADOPTION – 
AUTORISATION 

 
Madame Christel BOUBERT, Adjointe au Maire. La Ville de Montivilliers, dans sa politique de soutien 
à la dynamique sportive associative, tient à appuyer les entités sportives du territoire dans leur 
développement. 

Selon la lettre d’intention en date du 4 février 2021 et le vote du Budget Principal 2022, la ville de 
Montivilliers a décidé de soutenir le projet d’acquisition de véhicule de transport par l’ALM Basket en 
apportant son soutien financier pour un montant de 10 000 € par rapport au coût total de 27 365.76 € 
et en complément des aides du Département de la Seine-Maritime et de la Région Normandie. 
 
Compte tenu de ces éléments d’information, je vous propose d’adopter la délibération suivante : 

LE CONSEIL MUNICIPAL, 

VU le code général des collectivités territoriales ; 

VU la demande de l’ALM Basket du (date) ; 

VU le budget primitif de l’exercice 2022 ; 
 

CONSIDÉRANT 

- Que les activités de l’ALM Basket présentent un intérêt public local pour la ville ; 

- Que l’ALM Basket a besoin d’acquérir un véhicule 9 places pour se déplacer lors des compétitions 
sportives ; 

- Que la Ville s’est engagée par courrier du 4 février 2021 à participer au financement de cet achat, 
sous réserve d’un cofinancement ; 

- Que l’association a obtenu une subvention du Département de la Seine-Maritime et de la Région 
Normandie à hauteur de (somme) ; 

- Que la ville entend soutenir les associations présentant un intérêt général ;   

 
VU le rapport de Madame l’adjointe au Maire, en charge de la Vie sportive, du Développement du 
sport santé, des Equipements sportifs de détente et de loisirs ;  
 

Après en avoir délibéré, 

DÉCIDE 

- D’autoriser Monsieur le Maire à verser une subvention exceptionnelle de 10 000 € à l’ALM Basket-
ball. 

  



 
Imputation budgétaire 

Exercice 2022 
Budget principal 

Sous-fonction et rubriques : 025 
Nature et intitulé : 20421 

Montant de la dépense : 10 000 euros 
 
 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ DES SUFFRAGES EXPRIMÉS. 
Pour : 33 
Contre : 0 

Ainsi délibéré, les jours, mois et an susdits. 
Pour extrait conforme au registre dûment signé. 
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